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SÉANCE ORDINAIRE DES MEMBRES DU CONSEIL DE LA 
VILLE DE NOTRE-DAME-DES-PRAIRIES, TENUE À LA 
SALLE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
LE 19 JUIN 2023, À 19 H 30. 
 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
1.1 Conseil des Arts et des Lettres du Québec – entente de 

partenariat territorial en lien avec la collectivité de 
Lanaudière 2023 – remise de chèques 

 
2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
3. DEMANDES VERBALES 
 
4. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 
4.1 Séance ordinaire du 5 juin 2023 
 
5. GESTION ADMINISTRATIVE, FINANCIÈRE ET 

RESSOURCES HUMAINES 
5.1 Liste des chèques – approbation 
5.2 Adjointe administrative aux directions – embauche  
5.3 Avis de motion et dépôt et adoption – projet de règlement 

numéro 1224-4-2023 modifiant le règlement numéro  
1224-2019 sur la gestion contractuelle de la Ville de  
Notre-Dame-des-Prairies 

5.4 Règlement hors cour – Les Meubles S.J. Dion inc. 
5.5 Résidence des Prairies – représentation au conseil 

d'administration – nomination 
5.6 Rapport financier et rapport de l’auditeur indépendant pour 

l’exercice financier 2022 – dépôt  
5.7 Rapport de la mairesse – faits saillants du rapport financier 

2022 – dépôt 
5.8 Règlement d'emprunt numéro 1336-2023 afin de pourvoir 

aux frais d'honoraires professionnels nécessaires et 
préalables dans le cadre du projet de réaménagement du 
segment de la rue Gauthier nord compris entre le passage 
à niveau et la rue Coulombe et pourvoyant à l'emprunt 
d'une somme de 652 600 $ à cette fin – emprunt 
temporaire 

 
6. TRAVAUX PUBLICS, GÉNIE, TRANSPORT ET 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
6.1 Installation de feu d'avertissement sur la route 131 à 

l'approche du boulevard Firestone – demande au ministère 
des Transports du Québec 

 
7. URBANISME / PERMIS ET INSPECTION ET 

ENVIRONNEMENT 
7.1 Dérogation mineure numéro 2023-0199 (2, rue Robillard) 
7.2 Dérogation mineure numéro 2023-0133  

(99, rue Coulombe) 
7.3 Étude de PIIA – projet de construction d'un garage –  

99, rue Coulombe 
7.4 Étude de PIIA – projet d'enseigne – 27, rue Gauthier nord 
7.5 Étude de PIIA – projet d'enseigne –  

305, boulevard Antonio-Barrette 
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7.6 Adoption finale – règlement numéro 1350-2023 modifiant 
plusieurs dispositions du règlement de zonage en lien avec 
les constructions accessoires et prévoyant l'ajout des salles 
d'amusement au sein de la zone C-4 115  
 

8. FAMILLE ET COMMUNAUTÉ 
 

9. LOISIRS, SAINES HABITUDES DE VIE ET PARCS 
9.1 Programmation de loisirs – automne 2023 
9.2 Centre multisports – saison 2023-2024 – projet pilote 
9.3 Journée champêtre 2023 – autorisation 
9.4 Club de baseball mineur Lanaudière nord – inscriptions 

2023 – recommandation de paiement 
9.5 Hoplà! – inscriptions printemps 2023 – recommandation de 

paiement 
 
10. DÉVELOPPEMENT, CULTURE ET COMMUNICATIONS 
10.1 Programmation culturelle 2023-2024 – Carrefour culturel – 

modifications 
10.2 Oeuvre publique – îlot Coulombe – adjudication 
 
11. AUTRES SUJETS 
 
12. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
Sont présents :  
madame Suzanne Dauphin, mairesse  
madame Marie-Christine Laroche, conseillère, quartier Sainte-Julie  
madame Stéphanie Godin, conseillère, quartier Riverain  
madame Mylène Allary, conseillère, quartier Bocage  
monsieur Jean-Guy Forget, conseiller, quartier Vivaldi  
monsieur Régis Soucy, conseiller, quartier Notre-Dame  
madame Nicole Chevalier, conseillère, quartier Chaloupe 
 
Participent également à cette séance, mesdames Marie-Andrée Breault et 
Nancy Bellerose, respectivement directrice générale et directrice des 
affaires juridiques et greffière. 
 

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
  

Madame Suzanne Dauphin ouvre la séance à 19h30. 
 

 1.1 Conseil des Arts et des Lettres du Québec – entente de 
partenariat territorial en lien avec la collectivité de Lanaudière 
2023 – remise de chèques 

 
Madame Suzanne Dauphin prend la parole : 
 
Pour commencer la séance d’aujourd’hui, nous avons invité deux artistes 
prairiquois à se joindre à nous afin de leur remettre officiellement une 
bourse obtenue en avril dernier.  
 
Dans le cadre du Programme de partenariat territorial de Lanaudière,  
Notre-Dame-des-Prairies est fière d’être la seule ville de la région, en 
collaboration avec le Conseil des arts et des lettres du Québec, les six 
MRC de la région, la Table des préfets de Lanaudière et Culture 
Lanaudière, à soutenir des projets culturels lanaudois.  
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Les 16 projets artistiques sélectionnés dans Lanaudière étaient annoncés 
le 13 avril dernier et parmi ceux-ci se trouvaient deux projets d’artistes 
prairiquois. 
 

• Sur une bourse totalisant un montant de 18 000$, la Ville est  
fière de soutenir à la hauteur de 5 000$ l’écrivain  
Sylvain-Alexandre Lacas pour l’écriture du texte dramaturgique 
 Le Prologue — Une histoire épique de Lanaudière, qui relatera les 
moments phares de l’histoire de la région. Cette œuvre permettra 
de faire découvrir et rayonner notre belle région, à notre plus grand 
bonheur. 

 
• Sur une bourse totalisant un montant de 20 000$, la Ville est très 

heureuse de soutenir à la hauteur de 10 000$ la compagnie de 
théâtre Écoumène représentée par Marie-Joanne Boucher pour le 
projet Polytechnique, une pièce de théâtre documentaire abordant 
entre autres la question de la violence faite aux femmes. Le 
financement obtenu permettra à l’œuvre de partir en tournée et de 
rencontrer de nouveaux publics. 

 
Félicitations aux récipiendaires ! Nous vous souhaitons le meilleur des 
succès ! 
 
Madame Marie-Joanne Boucher prend la parole et invite les membres du 
conseil à la représentation de la pièce de théâtre documentaire Projet 
Polytechnique qui se tiendra le 16 mars 2024 à 20 h au Centre culturel 
Desjardins de Joliette. 
 

 2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
334-06-2023  

IL est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par monsieur  
Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des membres 
du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition :  
 
D’adopter l’ordre du jour de la présente séance tel que présenté. 
 

 3. DEMANDES VERBALES 
 
Monsieur Dominic Letiecq vient faire part de trois irritants dans le rang de 
la Première Chaloupe. Premièrement, la limite de vitesse était de 70 km/h 
auparavant et maintenant, elle est de 40 km/h. Il mentionne qu’il a 1,8 km 
à faire à cette vitesse et que c’est très long. Deuxièmement, un arrêt a été 
implanté à l’intersection, mais les résidents du secteur n’ont jamais vu 
d’accident à cet endroit. Finalement, les balises installées au milieu de la 
rue sont aussi un irritant. Madame Suzanne Dauphin, mairesse, 
mentionne qu’il s’agit du lien cyclable entre Notre-Dame-des-Prairies et 
Saint-Thomas. Une étude a été réalisée par Vélo Québec afin de 
déterminer si le rang de la Première Chaloupe ou celui de la Deuxième 
Chaloupe devrait être privilégié. Elle mentionne qu’il y a aussi des gens 
qui se sont plaints de la vitesse et que des comptages ont été effectués 
par les services municipaux avant de mettre ces mesures en place. 
Monsieur Letiecq dit que ce chemin n’est plus utilisable en vélo 
maintenant que le pont est fermé. Madame Dauphin répond que la 
problématique apportée sera analysée en Commission de la voirie, 
transport collectif et sécurité publique afin de trouver des solutions.  
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 4. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

 4.1 Séance ordinaire du 5 juin 2023 
335-06-2023  

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil a reçu, préalablement à la 
présente séance copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le  
5 juin 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Guy Forget, appuyé 
par monsieur Régis Soucy et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition :  
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 5 juin 2023 et 
que ce dernier soit joint au livre des procès-verbaux du conseil de la Ville de  
Notre-Dame-des-Prairies pour en faire partie intégrante.  
 

 5. GESTION ADMINISTRATIVE, FINANCIÈRE ET RESSOURCES 
HUMAINES 
 

 5.1 Liste des chèques – approbation 
336-06-2023  

IL est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par monsieur  
Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des membres 
du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’approuver, pour valoir à toutes fins que de droit, la liste des chèques émis 
du 6 au 19 juin 2023 inclusivement et totalisant une somme de  
738 091,90 $. 
 

 5.2 Adjointe administrative aux directions – embauche 
337-06-2023  

ATTENDU QUE, suite à l’affichage interne de l’offre d’emploi pour recruter 
un/une adjoint/adjointe administratif/administrative aux directions, madame 
Jessica Audet, actuelle employée au poste de technicienne juridique, a posé 
sa candidature pour ce poste; 
 
ATTENDU la confirmation de madame Joanie Laforest, adjointe à la 
direction générale et coordonnatrice des communications, à l’effet que 
madame Jessica Audet répond aux exigences demandées pour ce poste; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
monsieur Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’embaucher madame Jessica Audet au poste d’adjointe administrative aux 
directions, à compter du 20 juin 2023, au salaire fixé à l’échelon 4 de la 
classe salariale 5 tel que prévu dans la convention collective en vigueur;  
 
QUE la progression à l’intérieur de l’échelle salariale se poursuive une (1) 
fois par année, à la date anniversaire de son entrée en fonction le  
6 juin 2022; 
 
QUE la Ville accorde à madame Audet deux (2) semaines de vacances 
payées à compter de l’année 2023; 
 
QU’il n’y aura pas de période d’essai telle que prévue à la convention 
collective. 
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 5.3 Avis de motion – projet de règlement numéro 1224-4-2023 
modifiant le règlement numéro 1224-2019 sur la gestion 
contractuelle de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies 

338-06-2023  
Monsieur Régis Soucy donne l’avis de motion suivant : 
 
Prenez avis qu’à une séance subséquente, il sera déposé pour adoption le 
projet de règlement numéro 1224-4-2023 modifiant le règlement numéro 
1224-2019 sur la gestion contractuelle de la Ville de  
Notre-Dame-des-Prairies. 
 

 Dépôt et adoption – projet de règlement numéro 1224-4-2023 modifiant 
le règlement numéro 1224-2019 sur la gestion contractuelle de la Ville 
de Notre-Dame-des-Prairies 

339-06-2023  
IL est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par monsieur  
Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des membres 
du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
DE déposer et d’adopter le projet de règlement numéro 1224-4-2023 modifiant 
le règlement numéro 1224-2019 sur la gestion contractuelle de la Ville de  
Notre-Dame-des-Prairies. 
 

 5.4 Règlement hors cour – Les Meubles S.J. Dion inc. 
340-06-2023  

ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies a dû procéder à 
l’imposition d’une réserve foncière sur une parcelle de la propriété de 
Meubles S.J. Dion inc; 
 
ATTENDU QUE cette réserve était destinée à favoriser un éventuel transfert 
de propriété dans le cadre du projet d’élargissement de la rue Gauthier, 
projet majeur d’infrastructure qui s’est cependant heurté à des délais de 
réalisation échappant au contrôle de la Ville; 
 
ATTENDU QU’une réserve ne peut être imposée au-delà d’une période de 
4 ans; 
 
ATTENDU QU’à la suite de l’imposition de cette réserve, le propriétaire a 
réclamé un dédommagement auprès du Tribunal administratif du Québec; 
 
ATTENDU QUE la réclamation a fait l’objet de négociations entre les 
procureurs des parties et que ceux-ci en sont venu à une entente de 
principe devant néanmoins être approuvée par les parties elles-mêmes; 
 
ATTENDU QUE l’entente de principe négociée présente l’avantage, pour la 
Ville de Notre-Dame-des-Prairies, d’obtenir une promesse de vente à un prix 
prédéterminé, d’une superficie maximale possible également prédéterminée, 
valable pour une période de 36 mois à compter de la signature de l’entente, 
ce qui représente pour la Ville de Notre-Dame-des-Prairies, la considération 
essentielle et sine qua non au règlement du litige; 
 
ATTENDU QUE cette promesse de cession permettra à la Ville de  
Notre-Dame-des-Prairies de finaliser son projet d’infrastructure en vue d’une 
réalisation dans les meilleurs délais et dans le meilleur intérêt de la Ville; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
monsieur Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
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QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante 
comme si récité au long; 
 
QUE les procureurs de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies soient autorisés 
à préparer, de concert avec le procureur de Meubles S.J. Dion inc. une 
convention de transaction destinée à mettre un terme au litige institué 
devant le Tribunal administratif du Québec pour le numéro SAI-M-321062-
2301 et dont les principaux éléments seront : 
 

a)  la Ville de Notre-Dame-des-Prairies versera, dans les 30 jours 
de la signature de cette transaction, à Meubles SJ Dion inc., un 
montant de 57 500 $ en contrepartie d’une quittance finale et 
totale en regard de sa réclamation et de la réserve imposée; 

 
b) Meubles S.J. Dion inc. souscrira une promesse de cette vente 

au bénéfice exclusif de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies 
d’une superficie pouvant atteindre, au maximum 100 m2, en 
front de sa propriété (donnant sur Gauthier Nord), et ce, au prix 
prédéterminé de 225 $/m2, telle promesse devant être valide et 
irrévocable pendant une période de 36 mois à compter de la 
date de la signature de la transaction; 

 
c) la promesse de vente ne pourra être exécutée autrement que 

dans le cadre de la mise en œuvre des travaux 
d’élargissement de la rue Gauthier; 

 
d) Meubles S.J. Dion inc. devra souscrire l’engagement, au cas 

de vente de son immeuble ou au cas de vente du capital-
actions de la société détenant l’immeuble d’obtenir de tout tel 
acquéreur, un engagement formel et une adhésion de ce 
dernier aux termes de l’entente; 

 
e) la Ville de Notre-Dame-des-Prairies prendra l’engagement, lors 

des travaux d’élargissement, de laisser en place une entrée 
charretière d’une largeur minimale de 10 mètres, donnant sur 
la rue Gauthier Nord; 

 
f) la Ville de Notre-Dame-des-Prairies prendra aussi 

l’engagement de mettre en œuvre une entrée additionnelle et 
alternative sur le côté nord de la propriété de  
Meubles S.J. Dion inc. advenant qu’une étude de sécurité 
routière à venir démontre une contrainte à l’accès par la rue 
Gauthier-Nord à ladite propriété pour les véhicules provenant 
du sud et/ou la sortie des véhicules de ladite propriété en 
direction nord; 

 
g) le cas échéant l’entrée charretière additionnelle et alternative 

devra alors être aménagée à l’endroit qu’indiquera  
Meubles S.J. Dion inc., sur le côté nord de sa propriété et aux 
frais de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies; 

 
QUE madame Suzanne Dauphin, mairesse, ou en son absence ou 
incapacité, monsieur Régis Soucy, conseiller, et madame Marie-Andrée 
Breault, directrice générale, ou en son absence ou incapacité, monsieur 
Serge Adam, directeur général adjoint, soient par les présentes autorisés à 
signer tout document donnant pleinement effet à la présente résolution. 
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 5.5 Résidence des Prairies – représentation au conseil 
d'administration – nomination 

341-06-2023  
ATTENDU QUE monsieur Jean-Guy Forget, conseiller, n’occupera plus les 
fonctions de représentant municipal au conseil d’administration de la 
Résidence des Prairies; 
 
IL est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par monsieur  
Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des membres 
du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
QUE monsieur Mathieu Lagacé, directeur du Service de la culture et des 
loisirs soit nommé à titre de représentant municipal au conseil 
d’administration de la Résidence des Prairies.  
 

 5.6 Rapport financier et rapport de l'auditeur indépendant pour 
l'exercice financier 2022 – dépôt 

342-06-2023  
ATTENDU QUE le projet de rapport financier a été accepté par madame  
Nicole Perreault, directrice du Service des finances et trésorière de la Ville de  
Notre-Dame-des-Prairies, le 19 juin 2023, date du rapport de l’auditeur 
indépendant, pour fins de présentation au conseil municipal; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris connaissance du 
rapport financier consolidé au 31 décembre 2022; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
monsieur Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’entériner l’acceptation du rapport financier consolidé 2022 par  
madame Nicole Perreault, directrice du Service des finances et trésorière de la 
Ville de Notre-Dame-des-Prairies. 
 

 5.7 Rapport de la mairesse – faits saillants du rapport financier 
2022 – dépôt 

  
Conformément à l’article 105.2.2 de la Loi sur les Cités et Villes, madame 
Suzanne Dauphin fait lecture de son rapport sur les faits saillants du rapport 
financier et du rapport du vérificateur externe pour l’exercice se terminant le  
31 décembre 2022. 
 

 5.8 Règlement d'emprunt numéro 1336-2023 afin de pourvoir aux 
frais d'honoraires professionnels nécessaires et préalables 
dans le cadre du projet de réaménagement du segment de la 
rue Gauthier nord compris entre le passage à niveau et la rue 
Coulombe et pourvoyant à l'emprunt d'une somme de  
652 600 $ à cette fin   – emprunt temporaire 

343-06-2023  
ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies a adopté le règlement 
numéro 1336-2023 afin de pourvoir aux frais d'honoraires professionnels 
nécessaires et préalables dans le cadre du projet de réaménagement du 
segment de la rue Gauthier nord compris entre le passage à niveau et la rue 
Coulombe et pourvoyant à l'emprunt d'une somme de 652 600 $ à cette fin, 
lequel a reçu l’approbation du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation en date du 19 mai 2023; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
monsieur Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’autoriser un emprunt temporaire auprès de la Caisse Desjardins de 
Joliette d’une somme n’excédant pas 100 % du montant autorisé par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation en vertu du règlement 
numéro  
1336-2023; 
 
DE faire cet emprunt selon les termes de l'entente de services bancaires en 
vigueur entre la Caisse Desjardins de Joliette et la Ville; 
 
QUE madame Suzanne Dauphin, mairesse, et/ou, en son absence ou 
incapacité, monsieur Régis Soucy, conseiller, et madame  
Marie-Andrée Breault, directrice générale, et/ou, en son absence ou 
incapacité, monsieur Serge Adam, directeur général adjoint, soient autorisés 
à signer tout document requis ou nécessaire pour donner plein effet à la 
présente résolution. 
 

 6. TRAVAUX PUBLICS, GÉNIE, TRANSPORT ET SÉCURITÉ 
PUBLIQUE 
 

 6.1 Installation de feu d'avertissement sur la route 131 à 
l'approche du boulevard Firestone – demande au ministère 
des Transports du Québec 

344-06-2023  
ATTENDU QU’il y a lieu d’assurer la sécurité des usagers qui empruntent la 
route 131; 
 
ATTENDU QUE pour ce faire, il y a lieu de demander au ministère des 
Transports du Québec d’installer des feux d’avertissement « Préparez-vous 
à arrêter » sur la route 131 à l’approche du boulevard Firestone, en direction 
nord et sud ; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal est d’avis qu’il est nécessaire de 
sécuriser davantage la route 131; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé 
par madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun 
des membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la 
proposition : 
 
QU’une demande soit adressée au ministère des Transports du Québec afin 
que des feux d’avertissement « Préparez-vous à arrêter » soient installés 
sur la route 131, à l’approche du boulevard Firestone, en direction nord et 
sud.  
 

 7. URBANISME / PERMIS ET INSPECTION ET ENVIRONNEMENT 
 

 7.1 Dérogation mineure numéro 2023-0199 (2, rue Robillard) 
345-06-2023  

ATTENDU la demande de dérogation mineure déposée en regard de la 
propriété portant le numéro de lot 4 926 274 située au 2, rue Robillard; 
 
ATTENDU QUE cette demande a pour objet d’autoriser la construction d'un 
abri d'auto à 69 centimètres de la ligne de lot latérale, alors que l'article 
3.3.6.1.2 du règlement de zonage 300-C-1990 stipule qu'un abri d'auto doit 
respecter une marge de 1 mètre avec la ligne latérale; 
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ATTENDU l’analyse faite par les services municipaux pour cette demande 
consignée sous le numéro 2023-0199 et la recommandation favorable 
émise par le Comité consultatif d’urbanisme; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Nicole Chevalier, appuyé 
par madame Mylène Allary et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition :  
 
QUE la dérogation mineure numéro 2023-0199 soit acceptée. 
 

 7.2 Dérogation mineure numéro 2023-0133 (99, rue Coulombe) 
346-06-2023  

ATTENDU la demande de dérogation mineure déposée en regard de la 
propriété portant le numéro de lot 4 925 837 située au 99, rue Coulombe; 
 
ATTENDU QUE cette demande a pour objet de permettre la construction 
d’un garage double détaché ayant une hauteur du carré de 11 pieds plutôt 
que 9,84 pieds tel qu’exigé à l'article 3.3.6.1.2 du règlement de zonage  
300-C-1990 concernant les normes applicables aux constructions 
accessoires; 
 
ATTENDU l’analyse faite par les services municipaux pour cette demande 
consignée sous le numéro 2023-0133 et la recommandation favorable 
émise par le Comité consultatif d’urbanisme; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Nicole Chevalier, appuyé 
par madame Mylène Allary et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition :  
 
QUE la dérogation mineure numéro 2023-0133 soit acceptée, sous réserve 
des conditions suivantes : 
 
QU’aucun véhicule commercial ne puisse être stationné à l’intérieur du 
garage; 
 
QUE la dérogation mineure soit conditionnelle à l’acceptation et au respect 
des conditions du PIIA.  
 

 7.3 Étude de PIIA – projet de construction d'un garage –  
99, rue Coulombe 

347-06-2023  
ATTENDU la demande d’étude de plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) déposée en regard de l’immeuble portant le numéro de 
lot 4 925 837 et situé au 99, rue Coulombe; 
 
ATTENDU QUE cette demande a pour objet d’autoriser l'implantation, la 
construction et l'aménagement extérieur proposé en lien à la construction 
d'un garage détaché de 30 pieds par 32 pieds. La présente demande est 
analysée en vertu des critères applicables au secteur du PIIA-«11»; 
 
ATTENDU l’analyse faite par les services municipaux pour cette demande et 
la recommandation favorable émise par le Comité consultatif d’urbanisme; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Nicole Chevalier, appuyé 
par madame Mylène Allary et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
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D’approuver le plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
déposé en regard de l’immeuble portant le numéro de lot 4 925 837 et situé 
au 99, rue Coulombe, ayant pour objet d’autoriser l'implantation, la 
construction et l'aménagement extérieur proposé en lien à la construction 
d'un garage détaché de 30 pieds par 32 pieds, sous réserve des conditions 
suivantes : 
 
QU’advenant le remplacement du revêtement mural du bâtiment principal, le 
revêtement mural du garage visé par la présente résolution devra être 
remplacé par un revêtement équivalent à celui du bâtiment principal; 
 
QU’un nouveau marquage des cases de stationnement soit réalisé une fois 
le resurfaçage effectué; 
 
QU’advenant un réaménagement complet de l’aire de stationnement, 
l’entrée charretière devra être réduite à moins de 8 mètres et les espaces 
vacants devront être reverdis; 
 
QUE le demandeur procède au reboisement du terrain en ajoutant au moins 
deux arbres dont, minimalement, un en cour avant. 
 

 7.4 Étude de PIIA – projet d'enseigne – 27, rue Gauthier nord 
348-06-2023  

ATTENDU la demande d’étude de plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) déposée en regard de l’immeuble portant le numéro de 
lot 5 852 271 et situé au 27, rue Gauthier nord; 
 
ATTENDU QUE cette demande a pour objet d’autoriser l'enseigne apposée 
sur le bâtiment de l'entreprise « Coiffure Dépôt ». La présente demande est 
analysée en vertu des critères applicables au secteur du PIIA-«3»; 
 
ATTENDU l’analyse faite par les services municipaux pour cette demande et 
la recommandation favorable émise par le Comité consultatif d’urbanisme; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Nicole Chevalier, appuyé 
par madame Mylène Allary et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’approuver le plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
déposé en regard de l’immeuble portant le numéro de lot 5 852 271 et situé 
au 27, rue Gauthier nord, ayant pour objet d’autoriser l'enseigne apposée 
sur le bâtiment de l'entreprise « Coiffure Dépôt ».  
 

 7.5 Étude de PIIA – projet d'enseigne –  
305, boulevard Antonio-Barrette 

349-06-2023  
ATTENDU la demande d’étude de plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) déposée en regard de l’immeuble portant le numéro de 
lot 4 926 681 et situé au 305, boulevard Antonio-Barrette; 
 
ATTENDU QUE cette demande a pour objet d’autoriser le remplacement de 
l'enseigne apposée sur la devanture du bâtiment et du panonceau sur 
poteau, le tout pour l'entreprise «Zen et Ko». La présente demande est 
analysée en vertu des critères applicables au secteur du PIIA-«7»; 
 
ATTENDU l’analyse faite par les services municipaux pour cette demande et 
la recommandation favorable émise par le Comité consultatif d’urbanisme; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Nicole Chevalier, appuyé 
par madame Mylène Allary et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’approuver le plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
déposé en regard de l’immeuble portant le numéro de lot 4 926 681 et situé 
au 305, boulevard Antonio-Barrette, ayant pour objet d’autoriser le 
remplacement de l'enseigne apposée sur la devanture du bâtiment et du 
panonceau sur poteau. 
 

 7.6 Adoption finale – règlement numéro 1350-2023 modifiant 
plusieurs dispositions du règlement de zonage en lien avec 
les constructions accessoires et prévoyant l'ajout des salles 
d'amusement au sein de la zone C-4 115 

 
 
 
 
350-06-2023 

 
En vertu de l’article 356 de la Loi sur les cités et villes, madame la mairesse 
suppléante mentionne l’objet du règlement 1350-2023 ainsi que sa portée. 
 
IL est proposé par madame Nicole Chevalier, appuyé par madame  
Mylène Allary et unanimement résolu, après que chacun des membres du 
conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’adopter la version finale du règlement numéro 1350-2023 modifiant 
plusieurs dispositions du règlement de zonage en lien avec les constructions 
accessoires et prévoyant l'ajout des salles d'amusement au sein de la  
zone C-4 115, sans modification; 
 
DE joindre au livre des règlements de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies 
ce règlement pour en faire partie intégrante. 
 

 8. FAMILLE ET COMMUNAUTÉ 
 

 Aucun sujet n’est traité sous cette rubrique. 
 

 9. LOISIRS, SAINES HABITUDES DE VIE ET PARCS 
 

 9.1 Programmation de loisirs – automne 2023 
351-06-2023  

ATTENDU QUE la programmation de loisirs pour l’automne 2023 élaborée par 
le Service des loisirs a été présentée aux membres de la Commission des 
loisirs et qu’ils en recommandent l’acceptation; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Guy Forget, appuyé 
par monsieur Régis Soucy et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’approuver la programmation de loisirs pour l’automne 2023 telle que 
présentée et d’autoriser l’embauche du personnel mentionné pour chacune des 
activités plus bas décrites, à savoir : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 4864 Séance ordinaire du 19 juin 2023 
 

PROGRAMMATION AUTOMNE 2023 
 

PARENTS-ENFANTS 
 

ACTIVITÉ REVENUS DÉPENSES 
Pirouette et Cabriole |  
2-3 ans et 4-5 ans 
10 cours 
Début le 16 septembre 
2023 
Min : 6 duos 
Max : 8 duos 

6 duos X 59,50 $ = 350,00 $ 
50% = 356,21 $ 
Total : 698,47 $ 

Professeure : Jade Brien 
12,5 h X 46 $ = 575,00 $ 
A.S =  103,50 $ 
Frais d’admin 5% =  33,93 $ 
Total : 712,43 $ 
 

Yoga avec bébé |  
2-8 mois 
8 cours 
Début le 14 septembre 
2023 
Min : 8 duos 
Max : 10 duos 

1 duo X 35/duo $ = 35,00 $ 
50% = 35,18 $ 
Total : 70,18 $ 

Professeur : Yoga Lanaudière 
1 duo X 67/duo $ = 67,00 $ 
Frais d’admin 5% =  3,35 $ 
Total : 70,35 $ 

 
ENFANTS DU PRIMAIRE 

 
ACTIVITÉ REVENUS DÉPENSES 

Autodéfense Krav 
Maga | 6-12 ans 
 
10 cours 
Début le 18 septembre 
2023 
Min : 8  Max : 18 

1 part. X 50 $ = 50,00 $ 
50 % = 49,88 $ 
Total : 99,88 $ 

Professeur : C.E.I Joliette 
1 part. X 80 $ = 80,00 $ 
1 racc. X 15 $ =  15,00 $ 
Frais d’admin 5% =  4,75 $ 
Total : 99,75 $ 

Badminton | 9-12 ans 
 
10 cours 
Début le 18 septembre 
2023 
Min : 6  Max : 10 

1 part. X 36,75 $ = 36,75 $ 
50 % =  36,75 $ 
Total :   73,50 $ 

Professeur : ARBL 
1 part. X 70 $ 70,00 $ 
1 racc. X 0$ = 0,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  3,50 $ 
Total :   73,50 $ 

Cheerleading | 
 6-12 ans 
 
 
10 cours 
Début le 29 septembre 
2023 
Min : 10 Max : 22 

1 part. X 63,50 $ = 63,50 $ 
50 % =  63,39 $ 
Total :  126,89 $ 

Professeur : Para « S » cool 
1 part. X 110 $ = 110,00 $ 
Racc. X 5 $ =  5,00 $ 
Frais d’admin. 5 % = 5,75 $ 
TOTAL : 120,75 $ 
Total avec taxes : 126,77 $ 

Dessin | 6-12 ans 
 
 
 
 
10 cours 
Début 18 septembre 
2023 
Min : 8 Max : 10 

8 insc. X 56,25 $ = 450,00 $ 
50 % = 449,96 $ 
Total : 899,96 $ 

Professeure : Véronique 
Lévesque 
10 h X 46 $ = 460,00 $ 
Racc : 5 h X 46 $ =  230,00 $ 
A.S = 124,20 $ 
Frais d’admin 5% =  40,71 $ 
Matériel = 45,00 $ 
Total : 899,91 $ 

Dessin | Maternelle 
 
 
 
 
10 cours  
Début le 15 septembre 
2023 
Min : 8  Max : 10 

8 insc. X 47,50 $ = 380,00 $ 
50 % = 378,71 $ 
Total : 758,71 $ 

Professeure : Véronique 
Lévesque 
10 h X 46 $ = 460,00 $ 
Racc 2,5 h X 46 $ =  115,00 $ 
A.S = 103,50 $ 
Frais d’admin 5% =  33,93 $ 
Matériel = 45,00 $ 
Total : 757,43 $ 

Formation de gardiens 
avertis | 11-14 ans  
 
1 cours 
Le 14 octobre 2023 
Min : 16 Max : 30 

1 part. X 33 $ = 33,00 $ 
50 % =  32,83 $ 
Total :  65,83 $ 
 
 
 
 

Professeur : MEB Formation 
1 part. X 55,99 $ = 55,99 $ 
Frais d’admin 5% =  2,80 $ 
Trousse : 3,75 $ 
TOTAL : 62,54 $ 
Total avec taxes : 65,66 $ 
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Hockey cosom | 8-12 
ans 
 
10 cours 
Début le 21 septembre 
2023 
Min : 8  Max : 20 

1 part. X 63,50 $ = 63,50 $ 
50 % =  63,39 $ 
Total :  126,89 $ 

Professeur : Para « S » cool 
1 part. X 110 $ = 110,00 $ 
Racc. X 5 $ =  5,00 $ 
Frais d’admin. 5 % = 5,75 $ 
TOTAL : 120,75 $ 
Total avec taxes : 126,77 $ 

Hockey pillow-polo | 
Maternelle 
 
10 cours 
Début le 20 septembre 
2023 
Min : 10 Max : 22 

1 part. X 63,50 $ = 63,50 $ 
50 % =  63,39 $ 
Total :  126,89 $ 

Professeur : Para « S » cool 
1 part. X 110 $ = 110,00 $ 
Racc. X 5 $ =  5,00 $ 
Frais d’admin. 5 % = 5,75 $ 
TOTAL : 120,75 $ 
Total avec taxes : 126,77 $ 

Mini-Mellyn | 9-12 ans  
 
10 cours 
Début le 21 septembre 
2023 
Min : 10 Max : 20 

1 part. X 57,75 $ =  57,75 $ 
50 % =  57,75 $ 
Total :  115,50 $ 
 

Professeur : Association des 
grandeurs Nature  
1 part. X 110 $ =  110,00 $ 
Frais d’admin 5 % =  5,50 $ 
Total :  115,50 $ 

Mellyn | 11-17 ans 
NOUVEAUTÉ  
 
10 cours 
Début le 22 septembre 
2023 
Min : 10 Max : 30 

1 part. X 78,75 $ =  78,75 $ 
50 % =  78,75 $ 
Total :  157,50 $ 

Professeur : Association des 
grandeurs Nature  
1 part. X 150 $ =  150,00 $ 
Frais d’admin 5 % =  7,50 $ 
Total :  157,50 $ 

Prêts à rester seuls! |  
9-11 ans 
JOURNÉE INTENSIVE 
 
1 cours 
Le 30 septembre 2023 
Min : 16 Max : 25 

1 part. X 27,75 $ = 27,75 $ 
50 % =  27,55 $ 
Total :  55,30 $ 

Professeur : Marie-Ève 
Bousquet Formation 
1 part. X 50 $ = 50,00 $ 
Frais d’admin 5% =  2,50 $ 
TOTAL : 52,50 $ 
Total avec taxes : 55,11 $ 

Sculpture sur bois |  
9 à 16 ans 
 
8 ou 10 cours 
Début le 30 septembre 
2023 
Min : 4 Max : 8 

1 part. X 65,75 $ =  65,75 $ 
50 % =  65,63 $ 
Total :     131,38 $ 

Professeur : L’ASL 
(L’Association des artisans 
sculpteurs de Lanaudière) 
1 part. X 125 $ = 125,00 $ 
Frais d’admin 5% =  6,25 $ 
Total : 131,25 $ 

Théâtre et 
improvisation |  
6-8 ans 
NOUVEAUTÉ 
 
10 cours 
Le 12 septembre 2023 
Min : 8               Max : 10 

1 part. X 96,50 $ = 96,50 $ 
50 % =  96,45 $ 
Total :  192,95 $ 

Professeur : Théâtre Côte-à-
Côte 
1 part. X 175 $ = 175,00 $ 
Racc. X gratuit =  0,00 $ 
Frais d’admin 5% =  8,75 $ 
TOTAL : 183,75 $ 
Total avec taxes : 192,91 $ 

Théâtre et 
improvisation |  
9-12 ans 
 
10 cours 
Le 13 septembre 2023 
Min : 8               Max : 12 

1 part. X 96,50 $ = 96,50 $ 
50 % =  96,45 $ 
Total :  192,95 $ 

Professeur : Théâtre Côte-à-
Côte 
1 part. X 175 $ = 175,00 $ 
Racc. X gratuit =  0,00 $ 
Frais d’admin 5% =  8,75 $ 
TOTAL : 183,75 $ 
Total avec taxes : 192,91 $ 

Yoga | 8-12 ans 
8 cours 
Début 12 septembre 
2023 
Min : 8 Max : 12 

1 duo X 35 $ = 35,00 $ 
50% = 35,18 $ 
Total : 70,18 $ 

Professeur : Yoga Lanaudière 
1 duo X 67 $ = 67,00 $ 
Frais d’admin 5% =  3,35 $ 
Total : 70,35 $ 
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ACTIVITÉS FAMILIALES 
 

ACTIVITÉ REVENUS DÉPENSES 
Activité familiale au 
gymnase 
Forfait 
10 semaines 
Début :  
Semaine du  
17 septembre 2023 

1 famille X 170,75 $ =  
  170,75 $ 
50 % = 170,75 $ 
Total :  341,50 $ 

Avec surveillance : 
15 h X 16,78 $ = 251,70 $ 
A. S. = 45,31 $ 
TOTAL : 297,01 $ 
Total avec taxes : 341,48 $ 

Activité au gymnase 
À la fois  
(maximum de 3 fois) 
Début :  
Semaine du  
17 septembre 2023 

1 location X 17 $ =  
 17,00 $ 
50 % =  17,07 $ 
Total :  34,07 $ 

Avec surveillance : 
 
1,5 h X 16,78 $ =  25,17 $ 
A.S. = 4,53 $ 
TOTAL : 29,70 $ 
Total avec taxes : 34,15 $ 

 
ADULTES ET ADOLESCENTS* 

 
ACTIVITÉ REVENUS DÉPENSES 

Autodéfense Krav Maga  
NOUVEAUTÉ  
8 cours 
Début le 14 septembre 2023 
Min : 8            Max : 18 

1 part. X 120 $ =     120,00 $ 
Total :                      120,00 $  

Professeur : C.E.I Joliette 
1 part. X 100 $ =         100,00 $ 
Frais d’admin 5% =  5,00 $ 
TOTAL:                          105,00$ 
Total avec taxes :       120,72 $  

Espagnol | Débutant et 
intermédiaire 
 
 
10 cours 
Début le 13 septembre 
2023 
Min : 10           Max : 15 

10 insc. X 128,25$ =  
 
1282,50 $ 

Professeure : Ana Maria 
Jaramillo 
10 h X 90 $ =            900,00 $ 
A.S =                        162,00 $ 
Frais d’admin. 5% =     5,31 $ 
TOTAL :                 1115,10 $ 
Total avec taxes : 1282,09 $ 

RCR et réactions 
allergiques 
1 cours 
Le 16 septembre 2023 
Min : 6  Max :10 

1 part. X 60,50 $ =    60,50 $ 
Total :                        60,50 $ 

Professeur : Benoit Ducharme 
1 part. X 50 $ =          50,00 $ 
Frais d’admin. 5% =     2,50 $ 
TOTAL :                     52,50 $ 
Total avec taxes :     60,36 $ 

Remise en forme 
 
10 cours 
Début le 11 septembre 
2023 
Min : 8  Max : 15 

1 part. X 126,75 $ = 126,75 $ 
Total :                      126,75 $ 

Professeur : En Corps 
1 part. X 105 $ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes :       126,75 $ 

Yoga débutant 
10 cours 
Début le 14 septembre 
2023 
Min : 8 Max : 20 

1 part. X 126,75 $ = 126,75 $ 
Total : 126,75 $ 

Professeur : Yoga Lanaudière 
1 part. X 105$ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,76 $ 

Yoga fit 
NOUVEAUTÉ 
10 cours 
Début le 13 septembre 
2023 
Min : 8  Max : 15 

1 part. X 126,75 $ =126,75 $ 
Total : 126,75 $ 

Professeur : En Corps 
1 part. X 105 $ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,75 $ 

Yoga intermédiaire 
10 cours 
Début le 12 septembre 
2023 
Min : 8 Max : 20 

1 part. X 126,75 $ = 126,75 $ 
Total : 126,75 $ 

Professeur : Yoga Lanaudière 
1 part. X 105 $ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,76 $ 

Zumba  
 
10 cours 
Début le 14 septembre 
2023 
Min : 8  Max : 15 

1 part. X 126,75 $ =126,75 $ 
Total : 126,75 $ 
 
 
 
 
 
 
 

Professeur : En Corps 
1 part. X 105 $ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,75 $ 
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Zumba péruvien 
NOUVEAUTÉ 
10 cours 
Début le 12 septembre 
2023 
Min : 8 Max : 15 

1 part. X 126,75 $ =126,75 $ 
Total : 126,75 $ 

Professeur : En Corps 
1 part. X 105 $ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,75 $ 

*50% pour les adolescents et les adultes de 60 ans et + de Notre-Dame-des-Prairies 
 
 

ADULTES SEULEMENT 
 

ACTIVITÉ REVENUS DÉPENSES 
Circuit d’entrainement | 
Stations d’exercice 
6 cours 
Début le 12 septembre 
2023 

Contribution de la Ville : 
610,52 $ 
 
 
 

Professeur : En Corps En 
Forme 
6 cours X 88,50 $ 531,00 $ 
Total avec taxes :      610,52 $ 

J’apprivoise mon Ipad 
NOUVEAUTÉ 
8 cours 
Début le 13 septembre 
2023 
Min : 8 Max : 12 

8 insc. X 64,25 $ =  514,00 $ 
Total :  514,00 $ 

Professeur : Michel Deschamps 
12 h X 30 $ =  360,00 $ 
A.S =  64,80 $ 
Frais d’admin. 5% =  21,24 $  
TOTAL : 446,04 $ 
Total avec taxes : 512,83 $ 

La planification et 
l’organisation des repas 
NOUVEAUTÉ 
1 cours 
Le 12 septembre 2023 
Min : 9  Max : 15 

9 insc. X 24 $ =  216,00 $ 
Total :  216,00 $ 

Professeur : Du cœur à la 
famille 
1 atelier X 180 $ =  180,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  9,00 $ 
TOTAL :  189,00 $ 
Total avec taxes :  217,30 $ 

Les écrans et les jeux 
vidéo 
NOUVEAUTÉ 
1 cours 
Le 26 septembre 2023 
Min : 9  Max : 15 

9 insc. X 24 $ =  216,00 $ 
Total :  216,00 $ 

Professeur : Du cœur à la 
famille 
1 atelier X 180 $ =  180,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  9,00 $ 
TOTAL :  189,00 $ 
Total avec taxes :  217,30 $ 

Marche active 
6 cours 
Début le 13 septembre 
2023 

Contribution de la Ville : 
610,52 $ 

Professeur : En Corps En 
Forme 
6 cours X 88,50 $ 531,00 $ 
Total avec taxes :      610,52 $ 

Mobilité, stabilité et 
flexibilité 
NOUVEAUTÉ 
Début le 13 septembre 
2023 
Min : 6 Max : 15 

1 part. X 157,50 $ =  
 157,50 $ 
Total :  157,50 $ 

Professeur : Clinique Kinésia 
1 part. X 130,45 $ =  130,45 $ 
Frais d’admin. 5% =  6,52 $ 
TOTAL :  136,97 $ 
Total avec taxes :  157,48 $ 

Libres au gymnase 
Septembre à décembre 
 
En moyenne  
4 personnes 

4 pers. X 71,15 $ = 284,00 $ 
Total : 284,60 $  

Avec surveillance  
12,5 h X 16,78 $ = 209,75 $ 
A.S. = 37,76 $ 
TOTAL : 241,61 $ 
Total avec taxes : 284,57 $ 

Pilates 
10 cours 
Début le 14 septembre 
2023 
Min : 8  Max : 15 

1 part. X 126,75 $ =126,75 $ 
Total : 126,75 $ 

Professeur : En Corps 
1 part. X 105 $ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,75 $ 

Stretching 
10 cours 
Début le 11 septembre 
2023 
Min : 8 Max : 15 

1 part. X 126,75 $ =126,75 $ 
Total : 126,75 $ 

Professeur : En Corps 
1 part. X 105 $ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,75 $ 

Yoga 50 ans et + 
10 cours  
Début le 12 septembre 
2023 
Min : 8  Max : 20 

1 part. X 126,75 $ = 126,75 $ 
Total : 126,75 $ 
 
 
 
 
 
 
 

Professeur : Yoga Lanaudière 
1 part. X 105$ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,76 $ 
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Yoga sur chaise  
10 cours  
Début le 12 septembre 
2023 
Min : 8 Max : 20 

1 part. X 126,75 $ = 126,75 $ 
Total : 126,75 $ 

Professeur : Yoga Lanaudière 
1 part. X 105$ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,76 $ 

Yoga prénatal 
10 cours  
Début le 12 septembre 
2023 
Min : 8  Max : 20 

1 part. X 126,75 $ = 126,75 $ 
Total : 126,75 $ 

Professeur : Yoga Lanaudière 
1 part. X 105$ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,76 $ 

Yoga prénatal 
Mi-session 
5 cours 
Début le 12 septembre 
2023 
Min : 8  Max : 20 

1 part. X 63,40 $ = 63,40 $ 
Total : 63,40 $ 

Professeur : Yoga Lanaudière 
1 part. X 52,50 $ = 52,50 $ 
Frais d’admin. 5% =  2,63 $ 
TOTAL : 55,13 $ 
Total avec taxes : 63,40 $ 

Zumba gold  
 
10 cours 
Début le 15 septembre 
2023 
Min : 8 Max : 15 

1 part. X 126,75 $ =126,75 $ 
Total : 126,75 $ 

Professeur : En Corps 
1 part. X 105 $ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,75 $ 

 

  
9.2 

 
Centre multisports – saison 2023-2024 – projet pilote 

352-06-2023  
ATTENDU QUE les villes de Notre-Dame-des-Prairies, Joliette et  
Saint-Charles-Borromée se sont engagées en 2009 pour le financement du 
Centre multisports avec le Centre de services scolaire des Samares; 
 
ATTENDU la résolution 109-03-2021 qui signifiait la nécessité de revoir 
certains termes de l’entente de location pour le Centre multisports; 
 
ATTENDU qu’un comité de travail formé de représentants des trois villes 
ainsi que du Centre de services scolaire des Samares a tenu plusieurs 
rencontres en 2022 et en 2023; 
 
ATTENDU la recommandation du comité de travail de centraliser la gestion 
des réservations directement au Centre multisports; 
 
ATTENDU la recommandation de monsieur Mathieu Lagacé, directeur du 
Service de la culture et des loisirs du 13 juin 2023 ;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Guy Forget, appuyé 
par monsieur Régis Soucy et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
DE confirmer au Centre de services scolaire des Samares que la Ville de  
Notre-Dame-des-Prairies n’utilisera pas les heures identifiées à l’entente de 
location du Centre multisports pour la saison 2023-2024; 
 
DE mandater le Centre multisports pour la gestion de ces heures et qu’une 
compensation équivalente à 50 % des revenus de location de ces heures 
soit retournée à la Ville; 
 
QUE le centre multisports rende les installations plus accessibles pour les 
organismes, mais également pour les citoyennes et citoyens de notre 
territoire, et ce, de jour comme de soir afin de maximiser leur utilisation; 
 
QUE le Centtre multisports soit accessible facilement aux écoles primaires 
et secondaires desservant la population de Notre-Dame-des-Prairies, tant 
pour le volet académique que pour les programmes particuliers et 
parascolaires; 
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QU’une priorité de réservation soit accordée aux organismes sans but 
lucratifs du milieu; 
 
DE réévaluer ce projet-pilote dès janvier 2024 en vue de la saison  
2024-2025. 
 

 9.3 Journée champêtre 2023 – autorisation 
353-06-2023  

ATTENDU la demande de l’organisme Bel-Âge NDP présentée à la Ville de  
Notre-Dame-des-Prairies pour tenir une Journée champêtre sur la  
1ère Avenue, entre les rues Curé-Rondeau et Jetté, le 9 août 2023; 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Guy Forget, appuyé 
par monsieur Régis Soucy et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition :  
 
Que la Ville de Notre-Dame-des-Prairies autorise la tenue de la Journée 
champêtre sur la 1ère Avenue, entre les rues Curé-Rondeau et Jetté,  
le 9 août 2023; 
 
Que la rue soit fermée à la circulation de 9 h 30 à 16 h la journée de 
l’événement afin de tenir les activités; 
 
Que le matériel disponible au Service des loisirs soit mis à la disposition des 
organisateurs. 
 

 9.4 Club de baseball mineur Lanaudière nord – inscriptions 2023 
– recommandation de paiement 

354-06-2023  
ATTENDU QUE le Club de baseball mineur Lanaudière nord a soumis à la 
Ville de Notre-Dame-des-Prairies la liste des inscriptions des jeunes 
prairiquois et prairiquoises et des jeunes provenant de l’extérieur inscrits 
pour la saison 2023; 
 
ATTENDU QUE monsieur Mathieu Lagacé, directeur du Service de la 
culture et des loisirs, a vérifié ladite liste et recommande, dans sa note du  
8 juin 2023, le paiement d’un total de 46 inscriptions; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Guy Forget, appuyé 
par monsieur Régis Soucy et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
QUE la Ville verse au Club de baseball mineur Lanaudière nord sa 
contribution sur les inscriptions pour l’année 2023 totalisant 7 065 $. 
 

 9.5 Hoplà! – inscriptions printemps 2023 – recommandation de 
paiement 

355-06-2023  
ATTENDU QUE Hoplà! a soumis à la Ville de Notre-Dame-des-Prairies la 
liste des inscriptions des jeunes prairiquois et prairiquoises inscrits aux 
cours de gymnastique pour le printemps 2023; 
 
ATTENDU QUE monsieur Mathieu Lagacé, directeur du Service de la 
culture et des loisirs, a vérifié ladite liste et recommande, dans sa note du  
8 juin 2023, le paiement de 50 $ au bénéfice de chaque élève inscrit, soit 
12; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Guy Forget, appuyé 
par monsieur Régis Soucy et unanimement résolu, après que chacun des 
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membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
 
QUE la Ville verse une contribution de 50 $ pour chaque élève inscrit aux 
cours de gymnastique offerts par Hoplà! pour le printemps 2023, laquelle 
contribution est limitée à un montant annuel maximum de 100 $ par enfant 
et totalise 600 $. 
 

 10. DÉVELOPPEMENT, CULTURE ET COMMUNICATIONS 
 

 10.1 Programmation culturelle 2023-2024 – Carrefour culturel – 
modifications 

356-06-2023  
ATTENDU QUE le conseil municipal a approuvé, par sa résolution numéro  
260-05-2023, la programmation culturelle pour 2023 et 2024; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à quelques modifications à ladite 
programmation; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mylène Allary, appuyé par 
madame Marie-Christine Laroche et unanimement résolu, après que chacun 
des membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la 
proposition : 
 
DE modifier la programmation culturelle 2023-2024 selon les modifications 
suivantes : 

 

D’autoriser monsieur Mathieu Lagacé, directeur du Service de la culture et 
des loisirs, à signer tout document donnant plein effet à la présente 
résolution; 

QUE la Ville diffuse l’information sur ses différents outils de communication.  

 

 

Résidence Présentation Titre du projet Artistes ou 
collectif 

Cachet 

2023     

 

Jeudi 14 
septembre 

Samedi 16 
septembre 

Remise de prix 
Saint-Denis--

Garneau  

 

6 au 22 
septembre 

Jeudi 21 
septembre 

Nadère arts 
vivants 

présente À 
l’Est de Nod  

Pôle territoire 
danse 

 

27 novembre 
au  

1er décembre 

Jeudi 30 
novembre 

Jeudi 21 mars Horizons Marc Maziade 

 

 
Jeudi 21 

décembre 

Ciné-Famille 

ANNULÉ   
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 10.2 Oeuvre publique – îlot Coulombe – adjudication 

 
 
357-06-2023 

ATTENDU l’appel de candidatures pour une œuvre publique à l’îlot 
Coulombe lancé par la Ville de Notre-Dame-des-Prairies en mars 2023; 

ATTENDU QUE deux projets ont étés sélectionnés afin d’être présenté 
devant le comité de sélection; 

ATTENDU QUE le Service des travaux publics a procédé à l’analyse des 
coûts d’installation; 

ATTENDU QUE l’œuvre de madame Catherine Venne demande une 
contribution de la Ville d’environ 8 000 $ pour l’installation; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mylène Allary, appuyé par 
madame Marie-Christine Laroche et unanimement résolu, après que chacun 
des membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition; 

DE retenir l’œuvre de madame Catherine Venne pour un montant de  
25 500 $; 

D’autoriser madame Suzanne Dauphin, mairesse, et/ou en son absence ou 
incapacité, monsieur Régis Soucy, conseiller, ainsi que madame  
Marie-Andrée Breault, directrice générale, et/ou en son absence ou 
incapacité, monsieur Serge Adam, directeur général adjoint, à signer tout 
document requis ou nécessaire pour donner plein effet à la présente 
résolution. 

 
 11. AUTRES SUJETS 
  

Aucun sujet n’est traité sous cette rubrique. 
 

 12. LEVÉE DE LA SÉANCE 
358-06-2023  

IL est proposé par monsieur Jean-Guy Forget, appuyé par madame 
Stéphanie Godin et unanimement résolu, après que chacun des membres 
du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
QUE l’ordre du jour de la présente séance étant épuisé, la séance est levée 
à 19h56. 
 
 
 
 
 
Nancy Bellerose 
Directrice des affaires juridiques et 
greffière 

 Suzanne Dauphin 
Mairesse 
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